
 

Depuis vendredi 14 mai 2021 les marins du Grand Port Maritime de Rouen (GPMR) sont en grève 
pour la reconnaissance des efforts consentis tout au long de la crise Covid et les conséquences 
sur leurs conditions de travail.


En 2021 comme en 2020, les marins ont poursuivi l’exploitation des navires du port, notamment 
au dragage, pour permettre au GPMR mais aussi aux ports de Calais et Boulogne de fonctionner 
normalement et accueillir le trafic maritime dans les meilleures conditions.


Avec la mise en place d’un protocole sanitaire, les conditions de travail et de vie à bord sont par-
ticulièrement bouleversées (exposition, temps de repos, restauration, relèves, etc.). En seconde 
ligne, il est donc tout à fait légitime que les marins bénéficient d’une juste reconnaissance de 
cette pénibilité accrue.


Que la direction du port reste sourde à leurs revendications est incompréhensible!


La Fédération de l’Equipement, de l’Environnement, des Transports et des Services, en plus 
d’apporter tout son soutien aux marins en grève, dénonce les conditions du dialogue social au 
GPMR. 

Le conflit, annoncé par préavis 5 jours francs avant son déclenchement, a été méprisé par la di-
rection qui n’a pas daigné négocier pendant ce délai, comme le prévoit pourtant la loi, condui-
sant à une situation de blocage.


La fédération revendique le retour à un véritable dialogue social, loyal. Et cela doit commencer 
par la négociation d’un protocole de fin de conflit, porteur d’avancées sociales pour les marins.


Paris, le 16 mai 2021 

Contacts :  
Zaïnil NIZARALY, Secrétaire général : 01 44 83 86 20 
Etienne CASTILLO, secrétaire fédéral secteur maritime et portuaire: 06 37 92 06 43 
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La FEETS FO appelle la direction à négocier!
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